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L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL DES TIC EST ET VA DEMEURER MODESTE  

AU REGARD DES ECONOMIES DE CO2 QUE LEUR DIFFUSION VA GENERER DANS L’ECONOMIE 

FRANCAISE 

 

La consommation électrique des TIC représente 7,3% de la consommation électrique totale en 

France et va décroitre d’ici 2012 à 6,7% dans un contexte de poursuite du fort développement des 

usages 

 

Les usages TIC se sont formidablement développés depuis 3 ans notamment grâce à l’essor du haut-débit 

qui place la France dans le peloton de tête en matière d'accès de masse au numérique au niveau mondial 

 Le nombre d’abonnés haut débit a quasiment doublé en trois ans à 17 millions fin 2008, soit 8 

millions de connexions supplémentaires depuis 2005 

 Le nombre d’équipements utilisateurs actifs pour l’accès aux TIC a augmenté de 40% sur la même 

période. 

 Au-delà des bases installées, les usages haut-débit ont globalement triplé en France sur la période si 

l'on ajoute le développement de la voix sur IP et de la télévision sur IP 

 La France est devenue une référence mondiale en termes d'accès de masse au numérique : haut 

débit DSL (#2 mondial), voix sur IP (#1 mondial), télévision sur IP (#1 mondial) 

 

Dans le même temps, les consommations électriques du secteur ont augmenté globalement moins vite 

que les usages 

 Les consommations électriques de la filière TIC sont passées de 29.6 TWh en 2005 à 35.3 TWh en 

2008 soit une augmentation de 19%, deux fois moins importante que celle des équipements 

utilisateurs sur la même période.  

 Cette consommation a crû de 5.9% par an sur la période récente, soit moins vite que le 

développement des usages associés.  

 

Ces premiers résultats sont le fruit d'efforts engagés par les acteurs de la filière TIC pour améliorer 

l’efficacité énergétique des équipements en coordination avec les instances nationale et européenne  

 Les pratiques d’éco-conception engagées dans les années 90 et mesurées dans cette étude depuis 

2003, se sont généralisées dans la filière des TICs, introduisant des gains significatifs de performance 

énergétique de l’ordre de 20 à 30% sur les nouvelles générations de plusieurs catégories 

d’équipements : ordinateurs, écrans équipements de réseau d’accès mobile… 

 Ces pratiques ont été renforcées par une coopération avec les instances nationale et 

européenne telles que la labellisation Energy Star pour ordinateurs, écrans et serveurs, les Codes de 

Conduite européens pour les équipements haut débit et décodeurs qui permettent d’esquisser des 

réductions de consommation électrique à iso-fonctionnalités de 15% à 25% par cycle de 3 ans 
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D’ici 2012, la consommation électrique des TIC va décroitre sous l’effet conjugué des actions engagées par 

l’industrie et les pouvoirs publics et des migrations de parc tandis que les usages continueront de croitre 

 Selon la projection de l’étude IDATE, la consommation électrique des TIC sera ramenée à 34.3 

Twh/an d’ici 2012, puis 33.9 Twh/an à l’horizon 2020 (soit 6.7% et 6.3% respectivement de la 

consommation électrique totale en France) 

 Plusieurs effets de migration de parcs d’équipements (ordinateurs fixes vers ordinateurs portables 

puis netbooks, écrans cathodiques vers écrans plats, téléphones fixes vers mobiles) vont se 

conjuguer pour partiellement amortir l’impact sur la consommation électrique de la poursuite du 

développement des usages (+10 millions d’abonnés haut débit, + 6 millions d’ordinateurs, +6 

millions de téléviseurs d’ici 2012) 

 La diffusion et le prolongement des efforts de l’industrie (Energy Star, codes de conduite, et directive 

Eco-Conception/EuP) permettront une baisse de la consommation électrique consolidée tout en 

préservant le rythme d’enrichissement des fonctionnalités attendues par le marché 

 

 
 

 

La diffusion des TICs est un atout essentiel pour améliorer la performance environnementale de 

l'économie française : des réductions d'émissions de GES équivalentes à un tiers de l'objectif 

national, peuvent être réalisées par le déploiement de technologies TICs dans les autres secteurs 

de l'économie. 

 

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) de la France devraient passer de 536 MtCO2 en 2007 à 489 

MtCO2 en 2020 dans un scénario « business as usual » qui inclut les efforts déjà engagés par la France. 

A horizon 2020, les réductions d'émissions de GES permises par la diffusion des TICs dans les différents 

secteurs de l'économie sont évaluées à 32 MtCO2, soit 7% des émissions totales françaises en 2020 (soit un 

tiers de l’objectif national). 

3/4 de ce potentiel de réduction identifié correspond à des solutions pour lesquelles les TICs constituent 

l'essentiel de la valeur ajoutée des solutions à mettre en œuvre dans les différents secteurs de l'économie 
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Les principaux gisements de réduction d'émissions de GES, rendus possibles par la mise en œuvre des TICs, 

sont concentrés dans l'optimisation des consommations électrique en heures de pointe, dans 

l'optimisation des transports et dans la dématérialisation : 

 

 L'optimisation des consommations électriques en heures de pointe (principale source d'émission 

de GES du parc électrique en France) représente un gisement de réduction de 9 MtCO2 en 2020. Elle 

suppose notamment la mise en place d'outils de pilotage à distance du chauffage et des 

équipements domestiques ("smart home") et à terme de la recharge des véhicules électriques. Ce 

levier à lui seul représente un gain potentiel de 7.9 TWh en 2020 soit l'ordre de grandeur de la 

consommation totale du secteur télécom à cet horizon 

 L'optimisation des transports représente un gisement de réduction de 15 MtCO2, soit 3,1% des 

émissions françaises totales.. Elle suppose la mise en place de solutions d'optimisation des réseaux 

logistiques professionnels, de solutions d'aide à la conduite des véhicules particuliers (GPS alimenté 

en temps réel par de l'info trafic et de l'info stationnement), ou encore de TIC embarquées pour 

permettre le développement du "paiement au kilomètre" (de l'assurance au km jusqu'à l'auto-

partage type autolib) 

 La dématérialisation représente un gisement de réduction de 3 MtCO2 notamment grâce au 

développement de la visioconférence, du télétravail et de l’eCommerce.
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Rappel du contexte de l'étude et de sa méthode 

 

Les Fédérations professionnelles du secteur des TICs en France, Alliance TICS (équipementiers télécoms et 

informatique), la Fédération Française des Télécoms (télécoms) et la FIEEC (Industries électriques, 

électroniques et de communication) ont lancé en commun une étude sur la consommation électrique de 

cette industrie en France et les effets induits de l'utilisation des technologies TICs dans les autres secteurs de 

l'économie. Les résultats sont publiés en janvier 2010 

 

Cette étude a été réalisée pour la France eu égard à l’impossibilité de traduire les études internationales du 

type SMART 2020 ou Idate Green Telecom (Europe) compte tenu du mix énergétique français, ce qui a 

conduit à une approche par l’estimation de la consommation électrique plutôt que par les émissions de CO2 

ou de GES. 

L’étude a considéré l’empreinte environnementale du ressort des acteurs en France avec une approche 

centrée sur la phase d’usage et pas de prise en compte de la phase de production ou d’analyse de cycle de 

vie. 

 

 

L'étude est découpée en deux volets séparés : 

 

Le volet  conduit par l'IDATE, dont les objectifs sont les suivants 

 Dresser un bilan de la consommation électrique de la filière TIC en France 

 Dresser les scénarios d’évolution « Business as usual » à horizon 2012 et 2020 

 

Le volet  conduit par le BCG, dont les objectifs sont les suivants 

 Etablir un scenario d’évolution "Business as Usual" des émissions de GES de la France à horizon 2020  

 Construire un prévisionnel des effets induits générés par l'utilisation des technologies TICs dans les 

différents secteurs de l'économie en France à horizon 2020 

 

 

En annexe : les rapports IDATE/BCG 

 

 

Contacts presse : 

 Alliance TICS : Xavier Autexier : 01 44 69 40 30 

 Fédération Française des Télécoms : Dominique Martin 06 07 52 85 11 

 FIEEC : Yoann Kassianides 01 45 05 70 11 

 IDATE : Jean-Dominique Seval 04 67 14 44 07 

 BCG : Natacha Boigegrain 01 40 17 15 74 
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A propos de Alliance TICS 

Créée en 2003, Alliance TICS est la Fédération regroupant les syndicats professionnels (SFIB et GITEP TICS) 
des secteurs de l’Industrie des Technologies de l’Information, de la Communication et des Services associés, 
dans les domaines des systèmes d’information, du traitement du document et des équipementiers télécoms 
(réseaux privés, réseaux fixes, réseaux mobiles). Ses membres sont des entreprises de toutes tailles, grands 
groupes et PME, assurant à Alliance TICS représentativité et légitimité. Dans le domaine du Développement 
Durable et plus particulièrement en matière d’environnement dans les secteurs qu’elle recouvre, Alliance 
TICS est engagée résolument dans une démarche éco-responsable et participe ainsi très activement aux 
travaux et engagements de la communauté industrielle européenne et internationale du secteur.  

 

A propos de la Fédération Française des Télécoms  www.fftelecom.org  

Née début 2008, la Fédération Française des Télécoms réunit les opérateurs et associations représentant 

l’industrie des télécommunications et des communications électroniques en France. 

Elle a pour rôle de promouvoir l’industrie des communications électroniques et de valoriser l’image de ses 

membres et de la profession au niveau national et international en favorisant l’innovation, l’emploi et la 

qualité du service rendu aux clients. Pour cela, elle propose un dialogue structuré, ouvert, constructif et 

constant avec l’ensemble des parties prenantes du secteur : les consommateurs, notamment au travers de 

leurs associations, les pouvoirs publics, les partenaires professionnels et institutionnels… Ses actions 

concernent les questions d’intérêt commun au secteur et sont réalisées dans le respect absolu des règles de 

concurrence entre les membres 

A l’image de ses membres, la Fédération est engagée dans une démarche de responsabilité sociale et 

environnementale. 
 

A propos de la FIEEC - www.fieec.fr 

La FIEEC (Fédération des Industries Electriques, Electroniques et de Communication) est une fédération 
industrielle qui rassemble 25 syndicats professionnels dans les secteurs de l’énergie, des automatismes, de 
l’électricité, de l’électronique, du numérique et des biens de consommation. Les secteurs qu’elle représente 
regroupent plus de 2000 entreprises (dont 86% de PME), emploient près de 400 000 salariés et réalisent plus 
de 82 milliards d'euros de chiffre d’affaires en France (42% à l’export). La FIEEC est membre du MEDEF, du 
GFI (Groupe des Fédérations Industrielles), de la CGPME. Ses travaux trouvent un prolongement européen 
au travers de son organisation professionnelle européenne : ORGALIME. Pierre Gattaz, Président de la FIEEC, 
préside le groupe « Filière TIC » des Etats-Généraux de l’Industrie. 


